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I. Introduction 

Le présent document dôaccompagnement contient les annexes 3, 4, 5, 6 et 7 du CERFA relatif au 

projet de construction dôun stade de football et ses annexes, ainsi quôune notice environnementale 

complémentaire. 

Ce document vise à apporter des éléments complémentaires au formulaire en développant les enjeux 

environnementaux présents sur le site dôétude, ainsi que les impacts potentiels du projet et les mesures 

environnementales qui seront mises en îuvre.  

 

II. Plan de situation (ANNEXE 3)  

Le projet de la commune de Bandol est de relocaliser le stade de football actuellement situé à 

lôextrémité Sud du front de mer, sur le site dit « des Grands Ponts » situé en entrée Est de ville, le long 

de la départementale D559, à proximité de la sortie d'autoroute A50. 

 

 

Figure 1 : localisation du stade actuel en front de mer et sa relocalisation en entrée de ville 
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Le plan de situation ci-après correspond à lôannexe 3 demandée dans le Cerfa. 

 

Figure 2 : localisation du projet (Annexe 3) 
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Figure 3  : vue aérienne du site du projet 
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Figure 4  : parcelles cadastrales concernées par le projet 
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III. Photographies du site (ANNEXE 4): 
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IV. Objet de la demande de cas par cas  

La commune envisage de relocaliser son stade de football, construit dans les années 70 à lôextrémité 

sud de son front de mer, en entrée de ville, sur le site dit « des grands ponts » par la construction dôun 

nouvel équipement sportif, accompagné de ses locaux annexes comprenant des vestiaires, des 

tribunes d'une capacité de 200 places et une salle polyvalente.  

75 places de stationnement seront créées accessibles depuis la chaussée réaménagée afin de 

répondre aux besoins des usagers des futurs équipements publics. 

Grandeurs caractéristiques du projet Surfaces 

Surface du terrain 18 444 m2 

Emprise au sol des vestiaires foot et locaux 
sportifs (tribunes de 200 places) 

545 m2 

Emprise au sol de la salle polyvalente 
(limitée à 200 personnes) 

345 m2 

Surface de lôaire de jeu avec dégagement 9 090 m2 

Surface des aménagements extérieurs 1 605 m2 
 

Selon lôarticle R.122-2 du Code de lôEnvironnement, le projet est soumis à un examen au cas par cas 

au titre des rubriques suivantes : 

SEUIL DôEVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

SEUIL DôEXAMEN  CAS 
PAR CAS 

DISPOSITIONS DU 
PROJET 

41. AIRES DE STATIONNEMENT                                                                                                                
> Applicable 

 Aire >50 places Stationnement créé sur 
chaussée : 75 places 

44. ÉQUIPEMENTS SPORTIFS, CULTURELS OU DE LOISIRS                                                                                                              
>  Applicable 

 d) autres équipements 
sportifs, culturels ou de 
loisirs et aménagements 
associés 

Création dôun stade de 
foot et de ses locaux 

annexe + création dôune 
salle polyvalente  

 

 

V. Présentation du projet  

Contexte et descriptif du projet  

Le projet consiste en la construction dôune nouvelle installation sportive répondant aux normes en 

vigueur pour la pratique du football amateur, ainsi que des équipements annexes tels que des 

vestiaires et une salle polyvalente, en remplacement du stade Deferrari, installation vieillissante et 

vétuste, situé actuellement en bout de ville, sur le Domaine Public Maritime, face à l'île de Bendor. 

En envisageant cette relocalisation, la commune anticipe une redistribution des flux de circulation, 

allégeant ainsi la pression sur le front de mer et améliorant la fluidité du trafic. Cette nouvelle 

configuration offrirait également une accessibilité accrue, par lôun des axes principaux de la commune 
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(la départementale 559) et lôautoroute, et encouragerait l'utilisation de moyens de transport alternatifs 

(transports urbains, cars ou navettes spéciales). 

 

Devenir du stade Deferrari : 

Le bâti existant du stade Deferrari sera conservé et réhabilité pour accueillir des associations et 

activités en lien avec la proximité de la mer. Lôaire de jeu actuelle du stade Deferrari une fois libérée 

sera à moyen terme renaturée pour laisser place à un parc paysager, des aires de jeux de plein air 

(programmation en cours de consolidation ; recyclage des éléments démantelés ; réutilisation 

recherchée dôune partie de la plateforme existante pour répondre à la nouvelle programmation de 

loisirs hors espaces verts). 

Entre la phase de démantèlement du terrain sportif du stade Deferrari et la renaturation du site, une 

partie de lôemprise du terrain servira de base de chantier pour les travaux de dragage du port (confère 

la demande d'autorisation environnementale déposée suite à l'arrêté n° AE-F09323P0213 du 

23/08/2023). La coordination des chantiers sera pilotée par la Ville et le Port.  

Cependant, le projet de relocalisation du stade est fonctionnellement indépendant du projet de 

dragage.  

 

Le site des Grands Ponts 

Le projet du nouveau stade sôimplante sur un terrain communal facilement accessible depuis le réseau 

viaire existant, les transports urbains publics et les modes actifs. Ce terrain en friches a fait lôobjet dans 

le temps de dépôts sauvages de terres et matériaux, et dôoccupations illégales notamment dans le bâti 

ancien et fortement dégradé existant au nord du site. 

Le site est concerné par des contraintes environnementales importantes : il est situé dans le périmètre 

de protection rapprochée du puits de Bourgarel et est inscrit en zone rouge R2 du PPRI du Grand 

Vallat. 

Ainsi, le projet sôinscrit dans une démarche de revalorisation et de préservation dôun site dégradé et 

sensible. Lôensemble des enjeux environnementaux a été étudié et intégré tant dans la programmation 

des équipements (activités dimensionnées en fonction de la proximité du puits de Bourgarel et des 

contraintes du PPRI) que dans leur conception, réalisation et exploitation. 
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VI. Plan du Projet (ANNEXES 5 & 6) 

 

Figure 5  : plan Etat des lieux géomètre sur fond de plan cadastral 
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Figure 6: plan du projet (Annexe 5) 
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Le projet a pour objet la création dôun nouveau stade avec vestiaires et tribune couverte ainsi que 

dôune salle polyvalente. Lôobjectif de classement FFF (Fédération Française de Foot) est un 5e 

catégorie terrain synthétique.  

Il sera créé 2 bâtiments : 

- Un bâtiment dédié à la pratique sportive en plein air associé au terrain de foot avec des tribunes 

couvertes, des vestiaires et une salle de convivialité. 

- Un bâtiment de type salle polyvalente permettant les petits rassemblements associatifs 

(activités sportives type Yoga, danse, clubs de cartesé) ainsi que différentes animations 

(petites conférences, expositionsé) et pourra servir de salle de réception (cérémonies 

mariagesé).  

L'implantation des bâtiments est déterminée par la carte du PPRi (en dehors de la limite d'aléas fort 

du PPRI, représenté par la ligne rouge). Seuls les gradins et circulations considérés comme 

"immergeables" pourront être implantés dans cette zone. 

 

 
Figure 7 : Plan précisant lôaffectation des constructions et terrains avoisinants, et cours dôeau 

(Annexe 6) 
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VII. Insertion urbaine du projet  

 

SCOT Provence Méditerranée 

Dans le SCOT approuvé le 6 septembre 2019, la commune de Bandol est identifiée comme un Pôle 

Intercommunal, jouant un rôle de bourg centre en desservant un bassin de vie. Les objectifs liés à 

cette armature sont dôaccueillir de façon prioritaire les équipements publics et les activités 

commerciales ayant vocation à desservir tout le bassin de vie locale. 

Deux espaces sont identifiés comme urbanisables dans le SCOT, il sôagit du site des Grands Ponts 

(vocation équipement dôintérêt collectif et service public) et de Moulin Neuf (vocation habitat).  

Le SCOT en cours de révision  

Dans le cadre de la révision du SCOT, visant une mise en compatibilité du document avec la Loi Elan 

et la Loi Climat et Résilience, le site des Grands Ponts est conservé en tant quôespace urbanisable en 

maintenant une vocation dôéquipement dôintérêt collectif (celui du Moulin Neuf est quant à lui rendu 

inconstructible). 

 

Le Plan Local dôUrbanisme 

Dans le PLU approuvé le 20 août 2013, mis à jour le 4 août 2016 (suivi des modifications en dates du 

22 décembre 2016 et 17 juillet 2020), le site des Grands Ponts est identifié en zone AU1, réservé à 

lôurbanisation future et destiné à recevoir un espace sportif et ludique (zone soumise au risque 

inondation, comprenant les périmètres immédiats et rapprochés de protection du puits de Bourgarel. 

 

Figure 8 : Extrait du Zonage du Plu actuel 

Le PLU en cours de révision  

Le projet de révision du PLU (arrêt du projet en conseil municipal du 17 novembre 2023, enquête 

publique du 25 mars au 26 avril 2024), confirme la destination du site des Grands Ponts en zone 
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urbanisée correspondant à lôaccueil du futur stade et autre équipement public. Le site des Grands 

Ponts est alors identifié en zone Ueq. 

Présentation générale 
Objectifs et orientations 

du PADD 

Justification de la 

délimitation de la zone 

Ueq 

Zone urbanisée 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
du futur stade 
municipal. Correspond au 
lieu-dit les 
Grands Ponts. 

Affirmer une stratégie 

de développement en 

fonction des capacités du 

territoire :  

Ɇ Utiliser en priorité les 
espaces non bâtis ou 
mutables, en 
renouvellement urbain 
dans 
les secteurs favorables 
Renouer avec la ville-

port :  

Ɇ Affirmer le centre-ville 
comme centralité du 
quotidien et touristique 
Améliorer le 

fonctionnement urbain 

pour créer de bonnes 

conditions dôaccueil et 

bien 

vivre à Bandol : 

Ɇ Requalifier et 
développer les 
équipements publics 

La délimitation des 
secteurs en « Ueq » 
reprend les limites du 
secteur des Grands 
tƻƴǘǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ 
commune et des 
équipements publics au 
sud du territoire près du 
centre-ville. 

 

 

Figure 9 : Extrait du zonage du projet de révision du PLU 

Le site du stade Deferrari, actuellement en zonage UF dans le PLU en vigueur (soit le même zonage 

que lôespace du port de Bandol alors que la fonctionnalité de ce lieu nôest pas en lien avec les activités 

portuaires), est dans le projet de révision en zonage Nl afin de tenir compte de sa vocation future de 
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parc paysager (avec renaturation du site une fois le stade de football repositionné sur le site des 

Grands Ponts) et zones de loisirs.  

Présentation générale 
Objectifs et orientations 

du PADD 
Justification de la 

délimitation de la zone 

NL  

La zone Nloisirs 
correspond aux espaces 
naturels 
comportant des 
équipements et des 
activités de 
loisirs. 

Améliorer le 
fonctionnement urbain 
pour créer de bonnes 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
et bien vivre à Bandol: 
ω wŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ 
développer les 
équipements publics 

La zonage « Nl » a pour 
délimitation le secteur du 
golf au niveau du 
Roustagnon, la zone des 
tennis et le stade 
Deferrari. Ces secteurs 
sont des espaces à 
dominance 
naturel comportant des 
aménagements liées aux 
activités de loisirs, 
sportifs. Le 
règlement répond aux 
caractéristiques 
spécifiques 
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VIII. Analyse environnementale du site  

La présente analyse environnementale du site est structurée par grande thématique 

environnementale, au regard des principaux enjeux en présence. Elle est réalisée sur la base de visites 

de sites, de recherches bibliographiques et dôétudes environnementales spécifiques (diagnostic 

environnemental réalisé en octobre 2022 par EGIS ; diagnostic des sols, qualité de lôair, Zone humide, 

Acoustique par EODD en mars/avril 2024). 

 

1.1. Espace naturel règlementé : Site Natura 2000 (Annexe 7) 

Concernant les sites Natura 2000, la zone dôétude ne présente aucun enjeu vis-à-vis des espaces 

naturels répertoriés du fait dôune absence de connexion avec ces derniers.  

 

Figure 10 : localisation des sites Natura 2000 (Annexe 7) 

 

1.2. Espaces Naturels inventoriés : ZNIEFF 

Concernant les ZNIEFF, la zone dôétude présente un enjeu faible vis-à-vis des espaces naturels 

répertoriés du fait notamment dôune connexion écologique réduite avec les ZNIEFF voisines, dôune 

surface réduite et de milieux non comparables. 
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Figure 11 : localisation des ZNIEFF 
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1.3. Synthèse des enjeux liés à la faune et la flore : 

 

Figure 12 : Extrait diagnostic faune-flore réalisé par EGIS (prospections - septembre 2022) 

 

La zone dôétude offre une faible diversité dôhabitats, dans un contexte très anthropisé et très enclavé. 

- Concernant les habitats, le milieu présente un enjeu faible. Il sôagit dôhabitats rudéralisés sous 

influence anthropique. Aucun habitat patrimonial nôa été identifié.  

- Concernant la flore, le milieu présente un enjeu faible : aucune espèce végétale patrimoniale nôa été 

observée.  

- Concernant la faune : 13 espèces dôavifaunes / aucune espèce mammifère (ni indice) et 2 espèces 

dôinsectes ont été inventoriées sur la zone dôétude; aucune espèce protégée nôa été observée sur place 

et le milieu ne se prête pas à la présence dôespèces patrimoniales.  

 

Dans le cadre des travaux, des mesures sont envisagées afin de limiter les impacts du projet sur le 

site, quand bien même ce dernier présente de faibles enjeux de faune et de flore : 

- les tas de gravats seront démantelés progressivement afin dôévacuer la présence dôindividus, 

préalablement à la mise à nue des emprises du chantier ; 

- les emprises du chantier seront mises à nu de préférence en automne ; 

- toute flaque ou ornière sera comblée en période de chantier pour empêcher toute colonisation 

opportuniste des emprises par la faune.    
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1.4. Diagnostic des sols 

Une étude historique, documentaire et mémorielle, et de vulnérabilité des milieux, suivie de diagnostics 

des milieux sols, gaz du sol et air ambiant a été réalisée par EODD en date du 6 mars 2024.  

 

Rappel historique du site : 

Ce site a accueilli des parcelles agricoles (avant 1993), un stade de football (1943 - 1995), un ensemble 

de construction au sud-ouest ¨ usage dôhabitation (1943 - 2003), une zone de dépôt de matériaux 

(1995-2003) puis est devenu une friche (depuis 2006) qui a ®t®Ӣ utilisée comme zone de stockage 

(potentielle décharge sauvage). Il est ¨ noter la présence dôune habitation (depuis 1943), 

anciennement squattée au nord de cette friche. Aucune activit®Ӣ réglementée au titre des Installations 

Classées pour lôEnvironnement (ICPE) nôa ®t®Ӣ exercée sur le site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : localisation des zones à risques et des investigations proposées par EODD Mars 2024 
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Les conclusions du rapport :  

« L'histoire du site a pu être retracée et a permis d'identifier des zones à risque de pollution potentielle 

et les types de polluants potentiellement présents, tels que : 

- Ancienne zone de stockage inconnu (décharge non contrôlée.), 

- Ancienne partie cultivée (pesticides), 

- Anciennes habitations au sud-ouest (type de chauffage non connu), 

- Ancienne remise à niveau des sols (potentiels remblais), 

- Zones de dépôts sauvages actuelles, 

- La présence de déchets amiantés identifiés et balisé 

 

Un diagnostic de sol a été mené (sondages, prélèvements de gaz et dôair ambiant).  

La qualité des dépôts sauvages peut été décrite comme suit : 

- Pour les métaux la plupart des concentrations correspondent aux valeurs observées dans les 

sols « ordinaires » cependant quelques anomalies apparaissent : 

- Ponctuelle et forte en plomb, avec une concentration mesurée (240 mg/kg MS) correspondant 

aux valeurs observées dans le cas de fortes anomalies naturelles au niveau de PM3 ; 

- Plus faiblement et de manière généralisée, en cuivre avec des concentrations 

correspondant à des anomalies naturelles modérées comprises entre 23 et 30 mg/kg 

MS, 

- Ponctuellement et plus faibles en mercure au niveau de PM6 (0,1 mg/kg MS) et en zinc 

au niveau de PM3 (130 mg/kg MS) avec des concentrations correspondant à des 

anomalies naturelles modérées. 

Il est à noter que ces métaux sont peu ou pas lixiviables (absence de dépassement des seuils ISDI 

sur éluât). De plus, dans le cadre du projet dôaménagement, il est prévu lôévacuation hors site de ces 

déblais. 

Les autres composés recherchés (HCT, HAP, CAV PCB et COHV) sont détectés sous formes de traces 

ou dans des teneurs inferieures à la limite de quantification du laboratoire. 

Å À lôexception des résultats sur éluât (fraction soluble et sulfates) sur lôéchantillon PM3, les analyses 

sur les paramètres dôacceptation en ISDI mettent en avant le caractère inerte des sols. 

A noter cependant que la forte proportion de déchets dans les sols pourrait être un critère pénalisant 

pour une évacuation en ISDI. 

 

Pour les sols en place : 

Pour les métaux la plupart des concentrations correspondent aux valeurs observées dans les  sols « 

ordinaires » cependant une anomalie ponctuelle en cuivre apparait au droit de S29. Il est à noter que 

ce sondage est localisé au droit du futur parking. Cette anomalie sera donc recouverte dôune couche 

de bitume dans le cadre du projet. Aussi, le cuivre nôest pas lixiviable (absence de quantification sur 

éluât). 

Les autres composés recherchés (HCT, HAP, CAV PCB, pesticides et COHV) sont détectés sous 

formes de traces ou dans des teneurs inferieures à la limite de quantification du laboratoire. 

Les analyses sur les paramètres dôacceptation en ISDI mettent en avant le caractère inerte des sols. 

Pour les gaz du sol : la présence diffuse de 1,2,4-Triméthylbenzène (Pseudocumène) uniquement, 

sous forme de traces dans les deux piézairs. » 

 

Le projet permettra de purger le site de lôensemble des déblais/remblais et dépôts sauvages, déchets 

amiantés présents, et de les évacuer vers les filières spécialisées.  
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Lôaménagement du site (équipements et clôture de la partie sud du site) permettra de sécuriser 

lôensemble du site qui sera clôturé, et de protéger la nappe phréatique du puit de Bourgarel de tout 

transfert non contrôlé.  

 

1.5. Zone Humide 

Lôinventaire départemental des zones humides du Var identifie une zone humide accompagnant le 

Grand Vallat (en bleu sous la figure ci-dessous), qui ne concerne pas la zone de projet.  

 

Figure 14 : Cartographie de la zone humide avérée de lôinventaire départemental  

 

Toutefois, le projet intercepte une zone humide identifiée au SRCE « Secteur des Côtiers, du Cap 

Bénat au Var. 

 

Figure 15 : Zone humide du SRCE dont les limites sont à vérifier 



Annexe à lôÉtude de Cas par Cas  Page 24 sur 54 
21/06/2024   

Des investigations complémentaires ont été nécessaires pour confirmer ou non la présence 

de zone humide. Ces investigations ont été menées par EODD1 en début dôannée 2024. 

 

Bien que la bibliographie indique de fortes potentialités de présence de zone humide, en lien 

avec la proximité au cours dôeau du grand Vallat et de la zone humide associée, lôenjeu de 

zones humides sur le site se révèle faible au vu des sols fortement anthropisés, du cortège 

floristique des friches plutôt sèches, et de la présence dôespèces exotiques envahissantes. 

La synthèse de lôétude est retranscrite dans le plan de synthèse ci-dessous :  

 

 

Figure 16 : Carte de synthèse de lôétude Zone Humide par EODD Mars 2024 

 

Le plan masse du projet intègre la présence de la zone humide identifiée. 

Afin dôéviter totalement lôimpact du projet sur cet enjeu, la zone sud, où se situent : 

- La zone humide de 84 m2 de canne de provence suivant le critère végétation ; 

- Le sondage PM1 présentant des traces dôhydromorphie 

Sera entièrement clôturée et son accès sera interdit au public (seuls les services dôentretien de la Ville 

et de surveillance auront accès à ce site). Lôutilisation de tout produit phytosanitaire y sera interdit. 

Cette mesure stricte a préalablement fait lôobjet dôéchanges avec les Services de lôÉtat.  

 

                                            
1 Diagnostic Zone Humide ï EODD ï 18 avril 2024 
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1.6. Qualité de lôair 

La qualité de lôair sur la commune de Bandol est surveillée par le réseau Atmo Sud, association agréée 

par le ministère en charge de lôEnvironnement pour la Surveillance de la Qualité de lôAir de la région 

Provence-Alpes-Côte dôAzur. 

Les cartes ci-dessous présentent les concentrations moyennes en 2022 modélisées par AtmoSud.  

 

Figure 17a _ Cartographie des ICAIR (Indicateurs Cumulés de lôAir annuel ; intègre les PM2.5, les 

PM10, du NOϜ et de lôOϝ) en 2022 ï Modélisé par AtmoSud 

 

 

Figure 17b _ Cartographie des concentrations moyennes annuelles de Dioxyde dôAzote NO2 en 

2022 - Modélisé par AtmoSud 

 

Valeur seuil 

réglementair

e en vigueur 
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Figure 17c _ Cartographie des concentrations moyennes annuelles en particules PM10 en 2022 -

Modélisé par AtmoSud 

 

 

Figure 17d _ Cartographie des concentrations moyennes annuelles en particules PM2.5 en 2022 ï 

Modélisé par AtmoSud 

 

Aucun dépassement des seuils réglementaires pour le dioxyde dôAzote NO2, les PM10 et PM2.5 nôest 

observé au niveau de la zone de projet selon les modélisations AtmoSud. 

 

Par ailleurs, le projet a fait lôobjet dôune campagne de prélèvements et dôanalyse de la qualité de lôair 

ambiant extérieur dans le cadre du diagnostic de la qualité des milieux réalisé par EODD en mars 2024. 

Les conclusions de cette campagne sont retranscrites ci-dessous. 

 

Valeur seuil 

réglementair

e en vigueur 

Valeur seuil 

réglementair

e en vigueur 
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Le site nôa pas pour vocation dóabriter un établissement pour public sensible et le projet nôa pas pour 

but la création de bâtiments à forte fréquentation. Dans ce contexte spécifique, aucune valeur 

réglementaire ou valeur guide nôexiste. Ainsi, de manière sécuritaire, les prélèvements dôair ambiant 

(extérieur) ont été comparés aux valeurs : 

Å Du décret 2011-1727 du 2 décembre 2011 relatif aux valeurs-guides pour lôair intérieur fixe des 

valeurs réglementaires à respecter pour les deux molécules suivantes : formaldéhyde et benzène ; 

Å Aux valeurs guides de qualité de lôair intérieur (VGAI) françaises ; 

Å Aux valeurs de lôObservatoire de la Qualité de lôAir Intérieur (OQAI) 

Å Les intervalles de gestion (R18 et R29) proposés par le BRGM.  

 

Le diagnostic nôa pas relevé de concentration au-delà des valeurs indicatives : 

Les r®sultats des pr®l¯vements effectu®s mettent en ®vidence la pr®sence de lôensemble des 

compos®s recherches sous forme de traces ou dans des concentrations inferieures ¨ la limite de 

quantification du laboratoire et lôabsence de dépassement des valeurs indicatives pour lôensemble des 

composés recherchés. 
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Figure 18 : Synthèse dôEODD des résultats analytiques sur lôair ambiant (mars 2024) 
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1.7. Ambiance acoustique 

La commune de Bandol est exposée aux nuisances acoustiques induites par les infrastructures de 

transport terrestres qui traversent le territoire : lôA 50, la RD 559, et la RD 559b ainsi que la voie ferrée 

Marseille/Vintimille. 

Le site des Grands Ponts est exposé au bruit des infrastructures de transport par la proximité de la 

RD559 classée en voie de 2ème catégorie (250 m de part et dôautre de la voie). Un relevé acoustique 

du niveau sonore a été réalisé et a fait lôobjet dôun rapport 2.  

 

Figure 19 : Classement sonore des infrastructures de transport routier ï Extrait étude acoustique 

EODD Mars 2024 (source Carto Géo DDTM 83) 

                                            
2 Étude acoustique (bibliographique et campagne de mesure)-EODD-05/03/2024 
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Figure 20 : Résultat de la compagne de mesures acoustiques ï Extrait étude acoustique EODD Mars 

2024 

 

En conclusion, lôouest et le cîur du site sont assez prot®g®s des grands axes de circulations, 

principales sources de bruit dans cet environnement péri-urbain. Les points de mesures situés en limite 

est du site dôétude, proches de la RD559, montrent des niveaux de bruits plus élevés de jour comme 

de nuit. 

Le projet ne prévoit pas de construction dôhabitation ni de locaux de sommeil. Le projet sera conforme 

au décret du 31 aout 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage. Les activités extérieures 

seront organisées sur des plages horaires adaptées. 

Le positionnement du bâti et des gradins dans le site permet de créer un écran acoustique vis-à-vis du 

tissu urbain site à lôouest. Les haut-parleurs devront être bas sur mâts et orientés en direction du stade 

(lôorientation des hauts parleurs tiendra compte également du vent). 

 

 

1.8. Infrastructures, déplacements et stationnement 

La zone de projet dispose de bonnes conditions de desserte, à partir des principaux axes routiers : 

échangeur autoroutier de Bandol depuis lôautoroute A50 et RD559. 

Le réseau de transports urbains est géré par la Communauté dôagglomération Sud Sainte Baume : 4 

lignes urbaines desservent le territoire de la commune de Bandol, auxquelles sôajoute une ligne 

estivale en complément lôété. La ligne n°4 passe à proximité de la zone de projet en empruntant la 

RD559 (à terme, il est prévu que la ligne n°4 passe par la route du Beausset et longe les équipements 

publics nouvellement créés). 
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Figure 21 :Axes de transport autour du site dôétude - Extrait étude acoustique EODD Mars 2024  

 

Le projet global prévoit le réaménagement de la route du Beausset (actuellement en double sens et 

en impasse accessible depuis le rond-point Alphonse Juin) en sens unique accessible depuis la route 

départementale 559 et le rond-point de lôancien chemin à Toulon, pour sortir sur le rond-point Alphonse 

Juin, avec lôaccord préalable du Conseil Départemental. 

Le réseau de voirie de cette portion de route du Beausset, de lôimpasse du Pont dôAran et du chemin 

du Roumpinas dessert environ 25 habitations. 

La mise en sens unique de la route du Beausset permettra de mieux desservir les habitations 

existantes, et rendre accessible à tous les futurs équipements publics (stade et salle polyvalente). 

Ainsi, la voirie réaménagée permettra le passage de tout véhicule (transports publics en commun, 

transports publics scolaires, secours, bus des joueurs et supporteurs, vélosé). 

75 places de stationnement, accessibles depuis la voirie, seront aménagées le long de la route du 

Beausset permettant de répondre aux besoins des deux équipements projetés, lesquels présentent 

des périodes dôactivités différentes. 

Ainsi, la salle polyvalente prévoit une capacité dôaccueil de maximum 200 personnes pour des festivités 

occasionnelles et servira au quotidien aux activités portées par les Associations communales 

(composées de 15 à 80 personnes). 

Les besoins en stationnement de la salle polyvalente sont estimés à : 

¶ Entre 5 et 20 places de stationnement au quotidien ; 

Impasse du Pont dôAran 

Chemin du Roumpinas 

Route du Beausset 

Rond Point Ancien 

chemin de Toulon 

Rond Point Ancien 

chemin de Toulon 
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¶ 50 places de stationnement à lôoccasion de festivités particulières (qui auront lieu en dehors 

des périodes de rencontres de matchs de football). 

 

Le fonctionnement du stade de football se fera selon un planning prédéfini pour les entraînements et 

les matchs. La fréquence de lôutilisation de lôéquipement sportif sera la suivante de septembre au 15 

juin : 

¶ Entraînements du lundi au vendredi de 17h00 à 21h00. 

¶ Matchs des équipes de jeunes le samedi toute la journée. 

¶ Matchs des équipes seniors le dimanche après-midi. 

Pendant les grandes vacances scolaires, deux stages de 4 jours chacun seront organisés, en juillet et 

en août, de 10h00 à 16h00.  

Dans la tranche horaire scolaire, lôécole pourra facilement utiliser le stade. 

 

Les besoins en stationnement du stade de football sont estimés à : 

¶ Entre 10 et 15 places de stationnement en semaine ; 

¶ 40 places de stationnement à lôoccasion de matchs pour les visiteurs et lôéquipe locale (match 

de poussins par exemple).  

 

Lôaccroissement du trafic sur la route du Beausset est compatible avec le réseau actuel, et son impact 

sur la route départementale 559 (dont le TMJA est de 17 960 véhicules) est minime. 

 

Cartographie des flux avant/après déplacement du stade Deferrari aux Grands Ponts 

Le d®placement du stade sur le site des Grands ponts permettra une redistribution des flux de 

circulation, all®geant ainsi la pression sur le front de mer et am®liorant la fluidit® du trafic. Une 

cartographie des flux g®n®r®s avant/apr¯s d®placement du stade Deferrari aux Grands Ponts est 

repr®sent®e ci-dessous ¨ partir de m°me points de d®part sur le territoire. 

 

Figure 22 : cartographie dôun exemple de flux avant/après déplacement du stade vers le site des 

Grands Ponts  
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Transports publics 

La ligne régulière 4, en vert sur le plan ci-dessous, partant de lôembarcadère sur le port et desservant 

les principaux axes de circulation de la commune : entrée Nord par le boulevard de Marseille et 

lôavenue du 11 Novembre ; entrée Est depuis le Grand Vallat, et route Départementale 559, longe le 

site par lôEst.  

Cette ligne, en accord avec la Communauté dôAgglomération Sud Sainte Baume compétente en 

matière de transports urbains, sera déviée depuis la RD afin de desservir lôarrêt « Stade de Bandol » 

(arrêt en lieu et place de celui existant sur le rond-point du Maréchal Juin). 

 

Figure 23 : Plan des transports urbains actuels avec projection de la déviation de la ligne 4 pour 

desservir le site des Grands Ponts 

 

 

Circuit cyclable à lôéchelle de la commune 

La commune sôest engagée dans la réalisation dôun circuit cyclable à lôéchelle de la ville (maillage 

projeté dans le plan ci-dessous) : le site des Grands Ponts est intégré dans le schéma général en tant 

que réseau structurant (un double sens cyclable sera intégré à la voirie restructurée). Lôéquipement 

sportif sera alors accessible depuis le Nord et le Sud et les aménagements existants sur la RD, depuis 

lôEst et lôancienne route de Toulon en provenance de Sanary sur Mer, enfin depuis lôouest par le chemin 

du Roumpinas en provenance des quartiers de lôEscourche.  

Le site sera également connecté au réseau intercommunal (V65 : De La Ciotat à Toulon ; parcours 

cyclable du littoral (988)). 
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Figure 24  : Schéma des circuits cyclables (extrait Etude Immergis 2024) 
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IX. PPRI approuvé par anticipation en date du 22 décembre 2017  

 

La commune de Bandol se situe hors périmètre Territoire à risque important d'inondation (TRI). Elle se 

situe en limite du TRI Toulon ï Hyères arrêté par le préfet coordonnateur de bassin le12/12/2012, qui 

concerne la commune de Sanary-sur-Mer. 

 

La commune de Bandol est couverte par un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) : il 

sôagit du PPRI lié à la présence du Grand Vallat et de ses principaux affluents sur les communes de 

Sanary-sur-Mer et Bandol, approuvé par anticipation le 22 décembre 2017. La zone de projet est 

soumise à un risque fort dôinondation : elle sôinscrit en zone rouge R2 du PPRI du Grand Vallat. 

 

 

Figure 25  : Extrait du plan de zonage du PPRI du Grand Vallat 

 

Conception du projet  

 

Une étude hydraulique permettant de simuler l'impact du projet en zone inondable a été réalisée par 

bureau dôétudes CEREG et des échanges ont eu lieu avec la DDTM 83. Un dossier Loi sur lôeau sera 

déposé auprès des services de la DDTM à lôissue de lôinstruction du présent dossier cas par cas. 

 

Les bâtiments seront implantés en dehors de la limite d'aléas fort (ligne rouge), en zones B1 ZBH. 

Seuls les gradins et circulations considérés comme "immergeables" pourront être implantés dans la 

zone rouge R2  

 

La simulation a ®t® r®alis®e sur la base suivante du mod¯le mis en îuvre en 2021 pour la d®finition 

des aménagements du PAPI des Petits Côtiers Toulonnais avec le syndicat de la Reppe et du Grand-

Vallat. Ce modèle intègre les écoulements du Grand-Vallat et du Vallon de Parouvier plus au nord. Le 

débit de pointe du Grand-Vallat a été validé et calé sur celui défini par le PPRi (soit environ 205 m³/s à 

lôentrée de la zone de modélisation). Côest un modèle 2D en régime transitoire : modèle 2 dimensions 

qui intègre les écoulements en lit mineur et les débordements en lit majeur au sein dôune seule entité. 

Le lit mineur a été modélisé en 2D en intégrant des profils en travers levés par un géomètre (1 profil 

tous les 50 à 100m). 
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Les différents ouvrages existants sur le linéaire de modélisation ont aussi été représentés en suivant 

les levés topographiques réalisés dans le cadre de la mission menée pour le syndicat. La rugosité des 

sols a été représentée en fonction dôun découpage réalisé selon la photographie aérienne (routes, 

champs, foret, terre nue, etc.) La condition aux limites du modèle considère un niveau de mer haut 

(condition défavorable) à 1 m NGF. 

 

Cette étude permet de conclure : 

- que le projet n'aggrave pas l'aléas sur les voies (voir l'améliore) : globalement la zone de très 

fort aléas est réduite 

- les hauteurs d'eau qui en résultent sont supérieures aux cotes communiquées par la DDTM. 

En conséquence, les planchers bas des constructions seront implantés +40cm au-dessus de la cote 

issue de cette simulation.  

 

 

Les cartographies issues de cette étude sont présentées ci-dessous avec état initial/état projeté. 

 

 

Caractérisation de lôaléa : 

 

Figure 26 : Extrait Etude hydraulique en cours par CEREG 2024, Caractérisation de lôaléa 

avant/après projet 
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Hauteurs dôeau :  

 

Figure 27 : Extrait Etude hydraulique en cours par CEREG 2024, Caractérisation des hauteurs dôeau 

avant/après projet 

- hauteurs dôeau sur la rue du Beausset similaires ; 

- diminution de la hauteur dôeau sur la Route Départementale ; 

- réduction de la hauteur dôeau sur la zone de projet ; 

- pas de modification apportée en amont du projet. 

 
 

Vitesses dôécoulement :  

 

Figure 28 : Extrait Etude hydraulique en cours par CEREG 2024, Caractérisation des vitesses 

dôécoulement avant/après projet 

- diminution de la zone de vitesse > 1m/s 

 

 

 

 

 




































